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rent encore au XVTn,e siecle. Plus tard, leurs attributions
et leurs pouvoirs furent reduits, puis on mit obstacle ä leurs

reunions, qui ne devaient avoir lieu qu'avec l'autorisation
prealable du bailli, et l'institution finit pas disparaitre com-
pletement. j_ faVEY.

LE TEMOIGNAGE D'ÜN PATRICIEN

1790-1791.

La periode qui s'etend de 1789 ä 1798 est une des plus
interessantes de l'histoire du Pays de Yaud car c'est ä ce

moment-la seulement que Ton commence ä v voir des per-
sonnes s'elever contre certains abus et aspirer ä plus de

liberte locale et nationale. Pes documents susceptibles de

nous faire connaitre les pensees des deux partis qui allaient
de plus en plus s'elever 1'un contre l'autre presentent done

1111 certain interet.
On connait abondamment, sans doute, la maniere de voir

des patriotes J.-J. Cart et Fr.-Cesar Laharpe et meme,

quoique dans une moindre mesure, celle de quelques autres

participants aux fetes du 14 juillet a Ouchy et ä Rolle. II
est plus rare, en revanche, que l'on ait l'occasion de

connaitre l'opinion intime de quelque patricien bernois.

La Bibliotheque cantonale est entree en possession, der-

nierement, de papiers divers et correspondances particulieres

provenant du doyen Bridel qui avait toujours conserve des

sentiments favorables pour l'ancien regime et avait ete par-
fois, pour cette raison, le depositaire des pensees de LL.
EE. Parmi ces lettres, quelques-unes sont signees du con-

seiller secret de l^reudenreich et presentent un assez vif interet

pour l'histoire du Pays de Yaud et la connaissance de

la mentalite des patriciens ä son sujet de 1790 ;\ 1792.
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La premiere lettre de Freudenreich, datee de Berne le

2 fevrier 1790, est relative ä un passage des Etrennes hel-

vetiennes de 1789 qui avait cause quelque emoi, sinon quel-

que scandale dans les spheres aristocratiques et gouverne-
mentales.

Apres avoir parle du courage deploye par les Glaronais
ä Naefels, Bridel s'adressait aux Suisses, ses contempo-
rains. « Portez vos regards sur les nations qui vous avoi-

sinent, leur disait-il ; ne sont-elles pas la plupart chargees
des fers de la servitude Des peuples mille fois plus nom-
breux que vous ne sont-ils pas obliges de recevoir de quelques

favoris de leurs princes des lois que n'observent pas

ceux qui les prescrivent Dans presque tous les pays, le

laboureur n'est-il pas contraint ä un travail dont il ne

retire pas les fruits, ä une sobriete qui approche de la famine,
et par des gens ä qui le travail et la sobriete sont egalement
inconnus Ce qui reste de la table de ces pretendus peres
des peuples est englouti par la rapacite de ceux qui les

entourent ; et si parfois, un prince est severe envers quel-

qu'un de ces tyrans subalternes, c'est pour etre d'autant

plus indulgent envers des favoris, que dis-je envers les

sangliers et les cerfs qui, par de gracieux privileges, rava-

gent les moissons d'un paysan esclave, et lui laissent a peine

ce qu'il faut, pour assouvir toutes les gueules du monstre
de l'impöt1. »

Bridel faisait sans doute contraster la misere des pays
voisins avec le bonheur des Suisses, mais ce passage des

Etrennes n'en eut pas moins — ä cause de la Revolution

frangaise —• un certain retentissement dans tout le pays,
ä Berne en particulier.

1 Voir Le Doyen Bridel, par L. Vulliemin, p. 86.
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Yoici ce que Freudenreich lui mandait a ce sujet :

« Mon intention etoit de repondre en detail A votre
premiere lettre... mais nombre d'affaires... m'ont fait renvoyer
ce projet... jusqu'A la reception de votre derniere Dimanche

dernier. Yous jugez aisement que j'ay ete tres surpris de

son contenu. Je vais repondre a toutes deux et espere que

notre correspondance affermira nos Liaisons auxquelles

votre caractere personnel autant que vos Talens m'ont tou-

jours fait attacher beaucoup de prix.
» 11 est tres vray que le passage en question dans les

Etremies helvetiques a deplu a beaucoup de gens et je vous

avoue franchement que je suis du nombre. Je ne sgay s'il a

echappe aux observations et A la critique dans toutes les

villes dont vous me parlez, mais ce dont je suis stir, c'est

qu'il ne tenait qu'a quelques-unes d'entre elles d'en faire des

applications. Une assertion aussi generale que celle de votre

voyageur est vraye ou fausse selon les Lieux, et selon les

points de vue de ceux qui s'en emparent et si vous lisez

tout cet endroit en homme impartial et reflechi, je m'en

remets hardiment A votre jugement interieur ; je suis sür

([u'il conviendra que c'est avec de pareilles assertions qu'on

pent masquer les vues et les projets les plus reprehensibles.
11 n'est que trop vray que l'Orgueil, l'Interet personnel et

l'envie de Dominer prennent souvent le langage du patrio-
tisme et se servent des expressions mernes des vratfs
1'atriotes pour seduire en faveur des plus coupables Pro-
jets. Yous vous plaignez avez raison de la maniere dont on

a pi lie vos ecrits pour leur prefer un faux sens, mais il me
semble (pie cette experience auroit du vous engager a

omettre une reflexion aussi injurieuse pour les Republiques

tn general, et aussi susceptible d'etre mal appliquee par
ceux qui font aujourd'hui la guerre A tous les gouverne-
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mens ou ils ne peuvent pas regner. Ce seroit une täche penible

pour moi de parcourir chaque motif enonce dans votre
Lettre. S'il ne s'agissoit que de repondre aux argumens, cela

seroit facile, mais il en coüteroit beaucoup ä mon amitie

pour vous, qui n'a pu voir qu'avec chagrin ä travers les

expressions les plus mesurees, un cceur profondement blesse.

Encore sur cette matiere, je suis pour et contre votre
sentiment, et si j'entrois en matiere, cela meneroit ä une

longue et inutile discussion, d'autant plus inutile que votre
derniere lettre est ä mon avis un interprete non suspect de

la purete de votre coeur et une preuve sans replique que

vos Principes sont au dessus de l'atteinte de l'humeur que

peuvent et doivent naturellement donner des griefs personnels,

qu'ils soyent fondes ou non. »

*
* *

La suite de cette lettre semble etre en rapport avec la

rencontre que fit Bridel d'agents de propagande revolution-
naire1. Ceux-ci chercherent un appui aupres d'une secte

d'lllumines pour former a Bale une sorte de cercle iitteraire
qui ne devait etre, en realite, qu'un cercle politique. Bridel
les entendit. ecouta leurs propositions et leurs exigences

extravagantes, et refusa de les suivre. C'est sans doute

cette circonstance, venant s'ajouter ä l'affaire des Eirennes

qui le fit considerer par un certain nombre de personnes
comme favorable aux idees nouvelles. « Les uns, dit Yul-
liemin, s'adresserent a lui comme ä un homme conquis ä

leur cause, les autres chercherent ä le ramener d'une cou-
pable erreur. »

T1 exposa franchement l'evenement ä son correspondant
patricien qui lui repondit de la maniere suivante :

1 Loir L. Ahilliemin : Le Doyen Bridel, p. 83 ss.
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« L'incident dont vous me faites le recit est tres important
par sa nature et le seroit encore davantage si vous aviez pu
vous procurer plus de lumieres sur les personnages en question.

Je vous declare franchement que j'ay fait voir votre
lettre ä quelques personnes du Conseil secret, Je m'en suis

fait d autant. moins de scrupule que c'etoit la preuve la plus
sure que je pouvois donner de votre Loyaute. Croyez qu'elle
n'a pas manque son effet. Elle etoit necessaire pour effacer
les impressions desavantageuses qu'il y avoit sur votre
compte et je ne doute pas un instant que vous n'ayez lieu
de vous applaudir d'avoir fait cette Denonce pleine et en-
tiere de ce qui vous est arrive.

» L abominable tentative de ces Coquins a echoue aupres
de vous ; mais, Monsieur, en resterez-vous la II est per-
mis dans les choses honnetes de nommer l'interet personnel ;

soyez sür que je feray valoir pour le vötre tout ce que vous

pourrez faire de plus dans cette affaire. i\'y auroit-il pas

moyen que vous prissiez, sous main et avec prudence, des

informations sur ces gens la Si vous pouviez apprendre
d ou ils venoient, oü ils ont löge ä Basle, combien de terns
ils s'v sont arrete, <[uels 110ms ils ont pris, de quel cöte ils
sont alles, ces circonstances pourroient peut-etre mener sur
leurs traces. II seroit ä souhaiter que vous les eussiez fait
arreter ä Basle, mais je comprends fort bien qu'une mesure
cornme celle lä vous parüt sujette ä inconvenient. ...La ma-
niere franche et sans reserve dont vous me parlez dans votre
lettre me fait esperer que vous voudrez bien me faire passer
tous les avis que vous serez a meme de recueillir tant sur
cet objet que sur tout autre qui pourroit y etre analogue.
Vous devez cela ä votre l'atrie, ä votre Gouvernement, ä

vous meme et ä votre famille car je crois pouvoir vous
assurer qu'aucun service rendu ne restera sans recompense,
et votre facon de penser m'est garant que, independamment
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de ce motif, vous serez charme de contribuer ä tout ce qui

peut assurer la tranquillite publique.

» Je n'ay point entendu parier ici d'aucune distribution
de Libelles ; s'il en circule dans le Pays de Vaud, il faut

que ce ne soit qu'avec les plus grandes precautions. Je ne

crois du reste pas qu'ils fissent fortune. Le Pays sent, en

general, qu'il n'y auroit que quelques individus qui pussent

gagner ä un nouvel ordre de choses et j'ose assurer qu'au-

cune forme de Gouvernement quelconque n'inspireroit ä ses

chefs plus de Desinteressement et d'amour pour son peuple

que n'en a le gouvernement actuel. Je crois que nous con-
naissons et cherissons les droits de l'homme autant que les

faiseurs de pamphlets et de harangues. Les gouvernemens

peuvent se tromper comme les hommes, mais les bons en

conviennent et agissent en consequence. Nous venons d'en

donner une preuve en supprimant l'ordonnance de 1782 qui
defend les doubles bourgeoisies sous peine de perdre son

droit de bourgeoisie et d'habitation dans le Pays. On a

leve cette defense en n'exigeant a l'avenir que la demande

d'une permission pour cela, et 132 personnes de Geneve

seul ont, par la, ete rendues a leurs droits et a leurs families
dans le Pays.

» 11 m'est venu sur ces libelles une idee sur laquelle je
vous demande un mot de reponse. Le Gouvernement ne

repondra sürement ä aucun et auroit tort de le faire, mais

il pourroit y avoir une reponse faite par un citoyen du Pays
de Vaud ; eile feroit un bon effet. Je n'en connois aucun de

plus capable de remplir une pareille täche que vous et je
vous procurerois les renseignements necessaires pour cela.

Dites moi naturellement si vous ne vous sentiriez aucune

repugnance pour un pared travail et si votre temps n'est

pas trop rempli pour que vous puissiez l'entreprendre. »
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Bridel etait sans doute partisan du regime politique sous

iequel vivait alors le Pa)7s de Yaud, mais il ne crut pas,

cependant, devoir entrer dans les vues interessees de son

correspondant. Son pastorat occupait presque tout son

temps et il preferait sans doute consacrer ses rares loisirs
ä ses Etrennes helvetiennes plutöt qu'ä la redaction de

publications politiques.
*

* *

La seconde lettre de Freudenreich est consacree ä Bridel
et au Pays de Yaud. La void :

Berne, 15 Aoust 1790.

Monsieur,

« ...J'av ete surpris d'entendre dans le Pays de Yaud dif-
ferentes personnes parier fort en detail mais de diverses

manieres de votre aventure avec les deux etrangers, que

vous m'avez ecrite au printems. Je ne la crovois pas si

publique et ce n'est pas par moi qu'elle Test devenue, n'en

ayant parle ici qu'ä deux ou trois de nos premiers magis-
trats. Cependant, je n'y vois pas d'inconvenient. Je crois
devoir ä mon amitie pour vous de vous dire que je vous

ay entendu citer parmi les personnes mecontentes du

Gouvernement et qui desirent en obtenir un plus analogue aux
principes de la Revolution franqaise. Je suis persuade qu'on
vous fait tort et j'ay saisi les occasions de le dire, mais

j'ignore sur (|uoi se fondent ceux qui pensent differemment.
J'avoue que je desire vivement qu'il se trouve quelque occasion

qui vous donne lieu de mettre tout le rnonde au clair
la dessus, Dans un moment ou, dans le pat's et hors du pays,
des esprits perfides cherchent ä infecter le peuple de leur
venin, je serois bien afflige qu'un homme dont le merite
et les Talens sont reconnus put etre compte dans le nombre
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de ceux qui cherchent ä bouleverser ieur Patrie. Non seule-

ment je vous crois trop attache au Gouvernement pour
vous soupgonner d'un pareil delit, mais je vous crois l'es-

prit torp juste pour ne pas sentir combien les motifs reels

de pareilles gens different des motifs apparens dont ils se

targuent.
» Vous aurez lu quelques uns des Libelles que l'on a

repandu dans notre Pays. II y en a de si calomnieux qu'il
ne vaut pas la peine d'y repondre, il y en a de plus insidieux

auxquels j'aurois desire qu'on eüt oppose quelques ecrits

solides, patriotiques et moderes. J'ay repondu dans le London

Chronicle ä un libelliste des plus effrontes qui se signe

Philanthropus1. Du reste, rien de plus maladroit que les

demarches du petit nombre de ceux qui veulent imiter
l'exemple de nos voisins. lis ont affaire ä un gouvernement
qui reflechit, qui sent, et veut le bien, mais qui ne sera

jamais assez lache pour se laisser arracher ni des sacrifices

ni des graces. L'effet de leurs demarches est done d'arreter
celui des intentions parternelles du Souverain et de se

perdre eux-memes s'ils le forcent ä sortir du Systeme de

douceur et de moderation qu'il desire suivre. »

On aura remarque les reflexions interessantes qui termi-
nent cette lettre. La suivante n'est pas moins importante
pour celui qui veut connaitre la mentalite des milieux gou-
vernementaux bernois ä cette epoque qui devait influer si

fortement sur les destinees du Pays de Yaud.

Berne, 11 Septembre 1790.

Monsieur,

« Ouoique le tems me manque pour repondre en detail
comme je le desirerois ä vos deux dernieres lettres, je ne veux

1 On sait qu'il s'agit lä de l'un des nombreux Pseudonymes adoptes
par Laharpe au cours de sa carriere politique.
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pas renvoyer plus longtems ä vous en remercier. La premiere
contient une profession de foi politique si precise que je
n'ay pu m'empecher de la montrer ä M. l'avoyer Steiger et

ä quelques autres personnes qui, estimant vos Talens et

votre Caractere peints dans vos ecrits, avoient vu avec d'au-

tant plus de peine le passage en question dans vos Etrennes.

Elles sont pleinement revenues de Pimpression fächeuse

qu'elles avaient prises, et vous en donneront des preuves
dans l'ocasion. Yotre derniere lettre prouve d'une maniere
bien sensible combien vous etes attentif ä tout ce qui peut
interesser le Gouvernement. La conversation dont vous me

rendez compte confirme bien d'autres avis du meme genre
et les deux pelerins etaient bien certainement ce qu'ils
vous ont paru etre.

» Xon seulement la propagande et les principaux faiseurs
du Club des Jacobins favorisent ouvertement tout ce qui
peut remuer les esprits et allumer la guerre civile dans

notre Pays, mais ils ont actuellement pour dignes seconds le

Club des Suisses, preside par les exiles Fribourgeois et compose

d'un Ramas de gens dont on n'aurait pas cru jusques
ici que la vocation put jamais etre la politique. II n'est pas
douteux qu'ils n'aient trouve dans le Pays de Yaud des

personnes assez mal avisees et aimant leur Patrie avec assez

peu de discernement pour les favoriser. D'autres ne tendent

au meme but que par des motifs d'interet, d'orgueil ou d'am-
bition tout ;\ fait personnels et par consequent sans excuses.

Tons repandent des Ecrits incendiaires, soudoient des Emis-
saires pour calomnier sourdement le Gouvernement aupres
du Peuple, et se permettent des demarches qui, malgre la

douceur du Gouvernement, le forceront enfin ;\ des puni-
tions qu'il fait son possible pour ne pas etre oblige d'in-
fliger. J'ay ete tres fache d'etre contraint ä croire qu'un
homme de genie de votre connaissance joue un role dans ces
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intrigues. 11 ne reflechit pas que 'a oil le Gouvernement est

doux et juste, toute dissension civile est infiniment plus

terrible que lä oü un mauvais Gouvernement provoque les

Revolutions. Un Souverain qui a une conscience pure a un

courage qui augmente avec le danger. II trouve ses ressources
dans la fidelite et l'attachement de la majeure partie de

ses sujets, et si jamais nous nous trouvons dans le cas

d'armer, nous nous reposerions avec confiance non seule-

ment sur notre pays Allemand, mais sur la plupart des

Communautes et des Villes du Pays de Yaud. Quant aux

gens dont les deux voyageurs que vous avez rencontre vous

ont parle, ils n'ont qu'ä venir, ils trouveront a qui parier.
Xe croyez pas, cependant, que je trouve notre Gouvernement

si parfait qu'il ne lui reste plus rien ä faire pour ses

sujets ; non, nous pouvons et nous devons leur faire plus
de bien encore, mais le moment oü Ton demande, oil en

quelques endroits on menace, est un moment oü tout gou-
vernement qui se sent, reste dans les bornes strictes du

Droit et de la Justice. Ce n'est pas quand un enfant s'oublie

qu'un Pere lui donne des preuves de sa tendresse ; elles

reviennent d'elles meme quand l'Enfant s'est reconnu et

je crois que tout Gouvernement ne vaut rien quand on ne

pent pas lui appliquer cette comparaison.

» Continucz, je vous supplie, ä me donner les avis interes-

sans qui peuvent parvenir ä votre connaissance. On m'a

fait l'honneur, que j'etais bien eloigne de desirer, de m'ad-

joindre au Conseil secret et j'ay acquis, par cette position,
une vocation directe a m'instruire de tout ce qu'il peut nous

etre utile de savoir dans les circonstances presentes. Vous

pouvez compter, du reste, <jue je ne ferav jamais de vos

lettres un usage qui puisse vous compromettre. »
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Berne, 23 Juillet 1791.

« ...Les details que vous me donnez sont toujours interes-

sans pour moi. Vous etes plus pres que nous des nouvelles ;

vous dites bien, et quoique je ne sois pas toujours d'accord

avec vous dans votre maniere de voir, je vous rends

toujours la justice de convenir que vous voyez en observateur

et en homme d'esprit ; ainsi je vous supplie, donnez-moi

de tems en tems des momens et ne vous fächez pas si

je ne vous reponds pas aussitöt : ce ne sera sürement pas

par indifference pour vos lettres.

» Je ne crois pas trop encore ä la lettre de Worms dont

vous me mandez le contenu ; cependant, j'espere que töt ou

tard cette espece de nouvelles prendra couleur. Le Diable
n'est pas toujours ä la porte d'un pauvre homme et j'espere

que les Diables qui assassinent, pendent, incendient aujour-
d'hui en France impunement tout ce qui leur deplait trou-
veront une fois 1111 Ange exterminateur. II me semble que
Messieurs de Bale commencent ä etre un peu moins partisans

de la regeneration franqaise. Je suis enchante de l'inso-
lence de la Municipality de Huningue ; j'espere que nos

chers Confederes en concluront que ces gens la pourraient
bien ne pas etre dans le droit chemin. La Liberte n'est ni
insolente, ni atroce, ni perfide et, sur les 44000 munici-

palites, il v en a peu oü l'une ou l'autre de ces aimables qua-
lites n'ait ses coudees franches. II en ont meme de quoi

exporter chez leurs voisins et il n'est pas douteux que quelques

uns de vos compatriotes n'ayent ete s'associer en si bon

lieu.

» Vous aurez appris des details des diners d'Ouchy et de

Rolle, le 14 et le 15. Ces gens la nous croyent plus betes que
medians ; je suis du reste persuade que beaucoup d'entre

eux n'imaginoient pas se trouver ä pareille fete. Les
representations des Classes sur l'affaire de Martin (;\ l'excep-



— 215 —

tion de celle de Morges) etaient tres decentes et tres bien

faites. Quoique je ne croye pas qu'elles fussent necessaires,

il me semble qu'un pared langage ne doit deplaire ä aucun
Souverain... »

Berne, I Septembre 1791.

« Je ne vous ay point remercie encore, Monsieur, de

l'avis que vous avez eu la complaisance de me donner dans

votre derniere lettre, et qui n'est pas le seul de ce genre

que j'aye requ. Le fanatisme des Clubs franqais est bien

capable d'engendrer de pareils projets. Quels que soient les

principes de l'Assemblee nationale et la mauvaise volonte
de beaucoup de ses membres, envers nous, il est impossible

qu'ils ayent assez peu de pudeur pour souffrir qu'on rompe
ainsi en visiere non seulement ä nous, mais au Corps Hel-

vetique et si les brigands dont vous me parlez viennent de

leur chef, ce sera tant pis pour eux et pour ceux qui les ont

appeles. Vous jugez bien, Monsieur, qu'une pareille sous-

cription, si elle est vraye, ne se fait pas sans sollicitation
ni concert avec ceux qu'on pretend secourir et cela vous

prouve l'innocence des intentions manifestoes dans les fetes

du 14 et 15 juillet. Si vous avez seu tout ce qui s'est passe
ä cette occasion, tout ce qu'on s'est permis depuis, si vous

avez vu les libelles repandus non seulement dans les Yilles et

Villages, mais par milliers sur les grands chemins, vous ne

devez pas etre surpris des mesures que nous avons prises.
L'autorite du Gouvernement etoit paralysee au Pays de Vaud

et cela est d'autant plus etrange que la presque totalite des

campagnes sont, comme vous dites, attachees ä leur devoir.
Reflechissez Iii dessus et tirez-en vos conclusions. II n'est

pas etonnant que, dans l'affaire de Martin, on se soit si fort
eleve contre le principe requ dans toutes les Jurisprudences
et defendu, de la maniere la plus convaincante, par les
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juristes memes du Pays de Vaud, que le Souverain seul est

le Juge nature! et legitime de tous les cas qui interessent

l'ordre public et tiennent au crime de haute trahison. Nous

ne cherchons certainement pas ä diminuer les privileges, mais

nous sqaurons arreter les projets d'innovation conqus dans

quelques villes. Les hommes ambitieux et ingrats ne cedent

ni ä la raison, ni a la douceur ; celle-ci est meme pour eux

un objet de derision et ils l'attribuent a la faiblesse. II faut
done, quand ces moyens ne reussissent pas, en employer de

plus efficaces, et comme nous avons bonne conscience, nous

osons etre fermes autant et aussi longtems que cela sera

necessaire. Les contes absurdes dont vous me paries dans

votre avant-derniere lettre comme le bruit repandu ä Basle

(|u'on vouloit approcher des troupes etrangeres sont un des

mille moyens employes par ces scelerats pour inquieter le

peuple et discrediter le Gouvernement. Rien de plus marque
et de plus touchant que le zele avec lequel les troupes ont
marehe et leur bonne conduite depuis qu'elles sont sur pied.
La Bourgeoisie a de meme temoigne la plus grande satisfaction

des mesures du Gouvernement et, ([uoique les faits
dementent ä chaque instant les calomnies ([u'on repand, on

ne se lasse pas d'en imaginer de nouvelles. XTous meprisons
tout cela et suivrons notre plan jusqu'A ce que l'ordre soit
tout ä fait retabli et assure pour l'avenir. »

'est sur ces mots graves cpie s'arrete la correspondance
de Freudenreich. 11 eüt ete fort interessant de connaitre ce

temoignage d'un patricien justiu'ä l'aurore du 24 jan-
vier 1798. Ce qui nous en est reste a cependant sa valeur
et peut contribuer a faire mieux comprendre et apprecier
la mentalite des milieux gouvernementaux bernois pendant
les premieres annees de la Revolution francaise.

Eug. MOTTAZ.
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